
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 18 (1873)

Heft: 21

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 14.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 535 —

Le commandant Fix, qui a porte, le soir du 16, une döpöche au gönöral Coffiniö-
res contenant, outre des renseignements sur la bataille de Rezonville, l'avis d'un
reploiement sur Metz avec quartier-gönöral ä Plappeville, dit que ce mouvement
de retraite excita sa surprise et celle d'autres officiers d'ötat-major, mais ne provo-
qua pas d'observations contraires, par esprit de diseipline.

D'apres le capitaine Young, le maröchal Bazaine, en voyant, du plateau de
Plappeville, la döbandade, se serait öcrie : « Que faire avec de pareilles troupes » II
aurait mieux dit: « Que faire avec de pareils aides !» et ceux-ci pouvaient encore
mieux röpliquer : « Tel chef, tels aides. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Dans la liste des traclanda de la session de l'Assemblee födörale qui s'ouvre le
3 novembre prochain figurent, entr'autres objets mililaires, les suivanls :

Un rapport sur la convenance de placer l'administration des poudres sous la
surveillance du departement militaire.

Le budgel de 1874, dont fr. 6,891,068 au chapitre mililaire.
Un message el projet de loi concernant les indemnitös aux chefs d'armes el au

personnel de leur bureau. Voici les principaux points de ce dernier document :

Par arrötö du 17 juillet 1873, l'Assemblöe födörale invita le Conseil föderal ä
prösenter des propositions spöciales sur la position des chefs et inspecteurs d'armes,
qui ne rentrent pas dans la catögorie des fonctionnaires ou des employös. En
röponse ä cette invitation le Conseil födöral a döcidö de soumettre ä l'Assemblöe födörale

le projet suivant, qui entrerait en vigueur au 1er janvier prochain :

Art. ler. Les chefs des armes spöciales et des autres sections de service
recevront les allocations suivantes:

al L'inspecteur du gönie 1000 fr. ;

b) L'inspecteur de Partillerie (avec ration de founage pour un cheval), 7500 fr.;
c) Le colonel de la cavalerie (avec ration de fourrage et frais de bureau), 3500 fr.;
d) Le colonel des carabiniers (avec frais de bureau), 2200 fr.;
e) L'auditeur en chef (avec frais de bureau), 3000 fr. ;

f) Le mödecin en chef (avec matöriel de bureau), 4500 fr.;
g) Le vötörinaire en chef (avec frais de bureau), 1200 fr
Art. 2. Outre ces indemnitös, les fonctionnaires susnommös recevront, pour leurs

voyages d'inspection, Pallocation Offerte ä leur grade.
Art. 3. Les traitements annuels des employös aux bureaux des armes spöciales

sont fixös comme suit :

a) Pour un seerötaire du bureau du gönie, en möme temps directeur des
fortifications, 4000 fr.;

b) Pour le chef du bureau d'artillerie, 4000 fr.;
c) Pour le seerötaire du bureau d'artillerie, 2000—2400 fr.
Art. 4. Les frais de bureau des inspecteurs du gönie et de Partillerie, et du

mödecin en chef, sont fixös annuellement par le budget.

Dans sa seance du 15 octobre, le Conseil föderal a nommö M. le colonel födöral

Aymon de Gingins inspecteur de l'infanterie du 6e arrondissement, en
remplacement de M. le colonel federal Tronchin, decede.

surpris que l'auteur de ces ötudes veuille röformer sinon destituer Part de la guerre.
II propose qu'on ne suive plus les < subtilitös scolastiques et confuses* de Jomini,
de Dufour, de Marmont, de Puysögur, et des officiers de leur öcole; qu'on ne parle
plus de stratögie ni de tactique, mais de sullögötique, de machölique, de proögöti-
que, de stratopödie, etc.

Ce sublime gächis gröco-allemaad se lit aux pages 5-40 de Pavant-dernier numöro
du Journal des sciences militaires, qui se tient pour la premiöre publication de
France I
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Le Conseil födöral a nomme contröleurs ä la fabrique d'armes du Wylerfeld :

M. Werdmiiller, de Zürich; Veillon, Louis, d'Aigle; Thury, d'Eloy; Dombirer,
de Thal; Bussard, de Fribourg; Ochsenbein, de Steffisbourg; Cosson, de Genöve.

A la fin de seplembre, lu Conföderation avail reconnu etreiju le nombre d'armes

suivanl :

De la Societe industrielle de Neuhausen 50,000 fusils.
De Cordier et Cc, ä Bellefontaine 4,000 »

De Steiger, ä Thoune 12,300 »

De la Societe des armuriers de la Suisse-Orientale 7,200 »
De Sauerbrey, ä Bäle 7,000 »

De l'arsenal de Zürich 1,400 »

De l'atelier de montage, ä Berne 400 »

De la Sociele des armuriers, ä Aarau 9,700 »

Total 92,500 fusils.
11 reste ä fabriquer 17,000 fusils.

La commission fedörale pour l'amelioration de la race chevaline s'est reunie le
4 septembre ä Berne. En l'absence d'inscriplion pour l'acquisilion"d'ötalons repro-
ducteurs et de juments pouliniöres, la commission a decide de demander au

Departement de l'intörieur d'affecler les 20,000 francs qui sont portes au budget
dans ce but, ä Pacquisition de poulains des deux sexes qui seraient eleves sur
l'Allmend de Thoune en ulilisant les bäliments döjä existants, puis revendus aux
particuliers ä la condition qu'ils ne pourraient pas sortir de la Suisse et seraient
employes ä la reproduclion.

Les journaux americains racontent une nouvelle maniere de faire la guerre.
La compagnie du chemin de fer du Nebraska a publie ä grand bruit une annonce

promettanl droit de circulation gratuite ä lous les Indiens qui sauteraient du train
lorsque celui-ci marche ä loute vapeur; l'amour propre pousse cesjnatures naives
ä tenter en grand nombre Paventure; le resullat est facile ä prevoir; c'est que les

tribus indiennes, döjä deeimees par les riffles et Pabus de Peau de feu, auront
bientöt complötement disparu.

Errata
au supplöment du n° 20 deja Revue militaire. (Note sur la puissance de pene-
tration de l'artillerie suisse):

Page 505, ligne 23, au lieu de : canon; lisez : canons.
> 506, formule (1), au lieu de : D; lisez D*.

l p l p
» » derniöre ligne, au lieu de : — — v*; lisez : —— v».

» 509, formule (3), au lieu de : 4,53419. P ; lisez : 4,53419. V».g

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Ilalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, coraposö de MM. F. Lecomte, colonel föderal; Ch. Boiceau, capitaine
födöral; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä l'ötranger,
s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris.iou ä la librairie Georg, ä
Genöve. •

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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